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ATTENDU QUE la prochaine réunion des ministres
responsables de TV5 aura lieu le 27 novembre 2009, à
Ottawa, au Canada, et qu’il convient de constituer une
délégation officielle pour y représenter le Québec;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 34 de la Loi
sur le ministère des Relations internationales (L.R.Q.,
c. M-25.1.1), toute délégation officielle du Québec à
une conférence ou réunion internationale est constituée
et mandatée par le gouvernement et que nul ne peut, lors
d’une telle conférence ou réunion, prendre position au
nom du gouvernement s’il n’a reçu un mandat exprès à
cet effet du ministre;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion de la ministre de la Culture, des Communications et
de la Condition féminine et du ministre des Relations inter-
nationales et ministre responsable de la Francophonie :

QUE madame Christine St-Pierre, ministre de la
Culture, des Communications et de la Condition féminine,
dirige la délégation québécoise à la XXIe Conférence des
ministres responsables de TV5 qui se tiendra à Ottawa,
au Canada, le 27 novembre 2009;

QUE la délégation québécoise soit composée, outre la
ministre de la Culture, des Communications et de la
Condition féminine, de :

— madame Sylvie Barcelo, sous-ministre, ministère
de la Culture, des Communications et de la Condition
féminine;

— madame Louise Gingras, directrice des médias
et des télécommunications par intérim, ministère de la
Culture, des Communications et de la Condition féminine;

— monsieur Frédéric Thibeault, conseiller chargé de
TV5, ministère des Relations internationales;

— monsieur Claude Plante, directeur général Régions,
Partenariats, Affaires internationales, Télé-Québec;

— monsieur Antoine Godbout, attaché politique de
la ministre de la Culture, des Communications et de la
Condition féminine;

QUE la délégation québécoise à la XXIe Conférence
des ministres responsables de TV5 ait pleins pouvoirs
pour faire valoir les intérêts du Québec, conformément à
la décision du Conseil des ministres.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

52814

Gouvernement du Québec

Décret 1243-2009, 25 novembre 2009

CONCERNANT le renouvellement du mandat de Me Pierre
Drouin comme membre du Comité de déontologie
policière

ATTENDU QUE l’article 194 de la Loi sur la police
(L.R.Q., c. P-13.1) institue le Comité de déontologie
policière;

ATTENDU QUE l’article 198 de cette loi prévoit
notamment que le Comité est composé d’avocats admis
au Barreau depuis au moins dix ans pour les membres à
temps plein;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 199 de
cette loi prévoit que les membres du Comité sont nommés
à temps plein, pour une période déterminée d’au plus
cinq ans, par le gouvernement qui en fixe le nombre et
que leur mandat peut être renouvelé;

ATTENDU QUE l’article 201 de cette loi prévoit que
le gouvernement fixe la rémunération, les avantages
sociaux et les autres conditions de travail des membres à
temps plein;

ATTENDU QUE Me Pierre Drouin a été nommé de
nouveau membre du Comité de déontologie policière
par le décret numéro 1126-2006 du 12 décembre 2006,
que son mandat viendra à échéance le 6 janvier 2010 et
qu’il y a lieu de le renouveler;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Sécurité publique :

QUE Me Pierre Drouin soit nommé de nouveau membre
du Comité de déontologie policière pour un mandat de
trois ans à compter du 7 janvier 2010, aux conditions
annexées.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

HEBERTSY
Texte surligné 
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Conditions de travail de Me Pierre
Drouin comme membre du Comité
de déontologie policière
Aux fins de rendre explicites les considérations et
conditions de la nomination faite en vertu de la
Loi sur la police
(L.R.Q., c. P-13.1)

1. OBJET

Le gouvernement du Québec nomme Me Pierre Drouin,
qui accepte d’agir à titre exclusif et à temps plein, comme
membre du Comité de déontologie policière, ci-après
appelé le Comité.

Sous l’autorité du président et dans le cadre des lois
et des règlements ainsi que des règles et des politiques
adoptées par le Comité pour la conduite de ses affaires,
il exerce tout mandat que lui confie le président du Comité.

Me Drouin exerce ses fonctions au siège du Comité
à Québec.

2. DURÉE

Le présent engagement commence le 7 janvier 2010
pour se terminer le 6 janvier 2013, sous réserve des
dispositions de l’article 4.

3. RÉMUNÉRATION ET AUTRES CONDITIONS
DE TRAVAIL

3.1 Rémunération

La rémunération de Me Drouin comprend le salaire et
la contribution de l’employeur aux régimes de retraite et
d’assurances.

À compter de la date de son engagement, Me Drouin
reçoit un salaire versé sur la base annuelle de 118 113 $.

Ce salaire sera révisé selon les règles applicables à un
membre d’un organisme du gouvernement du niveau 3.

3.2 Autres conditions de travail

Les Règles concernant la rémunération et les autres
conditions de travail des titulaires d’un emploi supérieur
à temps plein adoptées par le gouvernement par le décret
numéro 450-2007 du 20 juin 2007 s’appliquent à Me Drouin
comme membre d’un organisme du gouvernement du
niveau 3 .

Dans le cas où les dispositions de ce décret sont
inconciliables avec les dispositions contenues au présent
décret, ces dernières s’appliqueront.

4. TERMINAISON

Le présent engagement prend fin à la date stipulée à
l’article 2, sous réserve toutefois des dispositions qui
suivent :

4.1 Démission

Me Drouin peut démissionner de son poste de membre
du Comité, sans pénalité, après avoir donné un avis écrit
de trois mois.

Copie de l’avis de démission doit être transmise au
secrétaire général associé aux emplois supérieurs du
ministère du Conseil exécutif.

4.2 Destitution

Me Drouin consent également à ce que le gouvernement
révoque en tout temps le présent engagement, sans préavis
ni indemnité, pour raisons de malversation, maladminis-
tration, faute lourde ou motif de même gravité, la preuve
étant à la charge du gouvernement.

4.3 Échéance

Malgré l’expiration de son mandat, Me Drouin peut
continuer d’instruire une affaire dont il a été saisi et en
décider. Il sera alors rémunéré sur la base d’un taux
horaire calculé en fonction de son salaire annuel.

5. RENOUVELLEMENT

Tel que prévu à l’article 2, le mandat de Me Drouin se
termine le 6 janvier 2013. Dans le cas où le ministre
responsable a l’intention de recommander au gouverne-
ment le renouvellement de son mandat à titre de membre
du Comité, il l’en avisera au plus tard six mois avant
l’échéance du présent mandat.

6. ALLOCATION DE TRANSITION

À la fin de son mandat de membre du Comité,
Me Drouin recevra, le cas échéant, une allocation de transi-
tion aux conditions et suivant les modalités prévues à la
section 5 du chapitre II des Règles concernant la rémuné-
ration et les autres conditions de travail des titulaires d’un
emploi supérieur à temps plein adoptées par le gouver-
nement par le décret numéro 450-2007 du 20 juin 2007.
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7. Toute entente verbale non incluse au présent docu-
ment est nulle.

8. SIGNATURES

_____________________   _______________________
PIERRE DROUIN  ANDRÉ BROCHU,

 secrétaire général associé

52815

Gouvernement du Québec

Décret 1244-2009, 25 novembre 2009
CONCERNANT le renouvellement du mandat de Me Richard
W. Iuticone comme membre du Comité de déontologie
policière

ATTENDU QUE l’article 194 de la Loi sur la police
(L.R.Q., c. P-13.1) institue le Comité de déontologie
policière;

ATTENDU QUE l’article 198 de cette loi prévoit
notamment que le Comité est composé d’avocats admis
au Barreau depuis au moins dix ans pour les membres à
temps plein;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 199 de
cette loi prévoit que les membres du Comité sont nommés
à temps plein, pour une période déterminée d’au plus
cinq ans, par le gouvernement qui en fixe le nombre et
que leur mandat peut être renouvelé;

ATTENDU QUE l’article 201 de cette loi prévoit que le
gouvernement fixe la rémunération, les avantages
sociaux et les autres conditions de travail des membres à
temps plein;

ATTENDU QUE Me Richard W. Iuticone a été nommé
de nouveau membre du Comité de déontologie policière
par le décret numéro 1127-2006 du 12 décembre 2006,
que son mandat viendra à échéance le 28 janvier 2010 et
qu’il y a lieu de le renouveler;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Sécurité publique :

QUE Me Richard W. Iuticone soit nommé de nouveau
membre du Comité de déontologie policière pour un
mandat de trois ans à compter du 29 janvier 2010, aux
conditions annexées.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

Conditions de travail de Me Richard
W. Iuticone comme membre du Comité
de déontologie policière
Aux fins de rendre explicites les considérations
et conditions de la nomination faite en vertu de
la Loi sur la police
(L.R.Q., c. P-13.1)

1. OBJET

Le gouvernement du Québec nomme Me Richard
W. Iuticone, qui accepte d’agir à titre exclusif et à temps
plein, comme membre du Comité de déontologie policière,
ci-après appelé le Comité.

Sous l’autorité du président et dans le cadre des lois et
des règlements ainsi que des règles et des politiques
adoptées par le Comité pour la conduite de ses affaires, il
exerce tout mandat que lui confie le président du Comité.

Me Iuticone exerce ses fonctions au bureau du Comité
à Montréal.

2. DURÉE

Le présent engagement commence le 29 janvier 2010
pour se terminer le 28 janvier 2013, sous réserve des
dispositions de l’article 4.

3. RÉMUNÉRATION ET AUTRES CONDITIONS
DE TRAVAIL

3.1 Rémunération

La rémunération de Me Iuticone comprend le salaire
et la contribution de l’employeur aux régimes de retraite
et d’assurances.

À compter de la date de son engagement, Me Iuticone
reçoit un salaire versé sur la base annuelle de 118 113 $.

Ce salaire sera révisé selon les règles applicables à un
membre d’un organisme du gouvernement du niveau 3.

3.2 Autres conditions de travail

Les Règles concernant la rémunération et les autres
conditions de travail des titulaires d’un emploi supérieur
à temps plein adoptées par le gouvernement par le
décret numéro 450-2007 du 20 juin 2007 s’appliquent à
Me Iuticone comme membre d’un organisme du gouver-
nement du niveau 3 .
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